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hmuùùùùùtùttt 
agenda du 
mouvement 

avril 
26-29 Commerce congrès fédéral, à Trois-Rivières 
29 campagne du FDP réunion du comité élargi à 

13h30 au 1601 
29-30 F T P F réunion d 'équipe à Aima 

mai 
1 manifestation fête internationale des travail-

leurs et travailleuses. Organisation sur une 
base régionale. 

1-3 conseil central de Shawinigan 21ème con-
grès, portant principalement sur l 'organisa-
tion 

2 organisation colloque des employé(e)s d 'en-
tretien ménager. À Montréal , de 9-16 h. In-
formations: 286-2283 

4-5 S E C S N conseil syndical, à Montréal 
5 A C E F soirée d ' information sur les agisse-

ments légaux et illégaux des compagnies de 
finance. A Montréal, au 1212 Panet, à 19h30 

5 groupement écologique Maisonneuve soirée 
d ' information sur la santé et la sécurité au 
travail, au 1500 Aylwin, à Montréal 

5-6 CSN bureau confédéral 
5-8 formation session pour les officiers de con-

seils centraux et de fédérations, à Lévis 
8-9 S E C S N assemblée générale, à Montréal 
13-16 CSN conseil confédéral, à Montréal 
19-21 CSN rencontre entre les élus et les sala-

rié(e)s du mouvement , à Québec 

le prochain 
numéro de 

nouvelles csn 
sera disponible 

le jour du 
1 er mai 

Fête des travailleurs et travailleuses 

à Montréal 
UN PREMIER MAI 
INTERSYNDICAL 

Depuis plusieurs années 
déjà, c 'est maintenant une 
tradition bien implantée: le 
p remie r mai se fê te en 
front commun à Montréal. 

Le Comité régional in-
t e r s y n d i c a l de M o n t r é a l 
(CRIM) , qui regroupe le 
conseil central de Montréal 
(CSN), le conseil du travail 
de Montréal (FTQ) et l 'Al-
liance des professeurs de 
Montréal (CEQ), auquel se 
sont joints cette année les 
syndicats CEQ de la région 
de Montréal, a mis l 'accent 
sur trois thèmes: 

• travailler, c'est un droit 
• le droit de grève 
• le droit de s'organiser. 

Ailleurs au Québec 
Dans le numéro 111 de 

nouvelles csn, nous avons 
publié la liste des activités 
r é g i o n a l e s o r g a n i s é e s à 
l 'occasion du premier mai. 

Au moment de la paru-
tion, certains conseils cen-
traux ne nous avaient pas 
encore informés de leurs 
activités. En voici donc le 
complément: 

Bas St-Laurent 

Manifestation dont le dé-
part aura lieu à 17 heures 
devant le cégep de Rimous-
ki. Suivront, au cégep, un 
souper et une soirée de so-
lidarité. 

Gaspésie et 
Îles-de-la-Madeleine 

• Dans la région de Ste-
Anne des Monts, il y 
aura dans la journée des 
kiosques d ' information 
sur la condition des tra-
vailleurs et les problè-
mes régionaux. En soi-
rée, il y aura pièce de 
théâtre et soirée de soli-
darité. 

• Dans la région de Gas-
pé, il y aura manifesta-
tion et soirée de solidari-
té. 

• D a n s la r é g i o n de 
Chandier, il y aura soi-
rée de solidarité. 

S e l o n G é r a l d L a r o s e , 
président du conseil central 
de Montréal , un effort par-
ticulier a été mis, cette an-
née, sur l 'ouver ture vers 
l 'extérieur, afin de rejoin-
dre l 'ensemble du monde 
et non seulement les syn-
diqué(e)s . 

• Aux I l es -de- la -Made-
leine, il y aura égale-
ment soirée de solidari-
té. 

Granby 

À 19 heures, manifesta-
tion d'appui aux grévistes 
de V e r r e a u l t T r a n s p o r t , 
dont le départ aura lieu de-
vant le conseil central. A 
21 heures, soirée récréative 
où se retrouveront les tra-
vailleurs et travailleuses de 
plusieurs centrales syndica-
les. 

C 'est pourquoi un jour-
naliste en grève de Radio-
Canada s 'occupe d'établir 
des contacts avec les jour-
naux de quartiers et hebdos 
populaires de Montréal ain-
si qu 'avec les autres média 
de masse. La présentation 
des petites vues du pre-
mier mai, du 28 au 30 
avril, à l 'UQAM, va dans le 
m ê m e sens. 

L ' o u v e r t u r e au public 
n ' empêche cependant pas 
d e m o b i l i s e r l e s s y n -
d i q u é ( e ) s au m a x i m u m : 
dans chaque syndicat, l 'in-
sistance est mise sur la pro-
d u c t i o n d ' u n e a c t i v i t é : 
t r a c t , j o u r n a l , f i l m . De 
plus, le journal du CRIM 
sera distribué dans chaque 
syndicat et tous sont invités 
à la manifestation. 
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EN ESTRIE 
CJRSA 
TOUTE 

UNE CÔTE À 
REMONTER 

Vingt ans 
d'antisyndîcalîsme 

" P o u r la population de 
Sherbrooke, CJRS, ce n 'es t 
plus une station de radio, 
c 'est un conflit de travail. 
Un conflit qui dure depuis 
cinq ans, qui dure depuis 
q u ' o n a décidé de se syndi-
que r . " C'est Jean Forest, 
un des 13 lock-outés de 
CJRS, qui parle, un j eune 
travailleur qui, sur les der-
niers 51 mois, en a passé 22 
en grève et cinq en lock-
out. C o m m e à peu près 
tout le monde qui travaille 
dans la radio privée, il ado-
re son métier et il aime 
bien " s a " station malgré 
tout. Mais, pour lui, c 'est 
clair, m ê m e si le conflit se 
réglait demain, CJRS devra 
t r amer encore l o n g t e m p s 
un lourd passé d'antisyndi-
calisme, et il faudra bien 
des années avant de retrou-
ver les cotes d 'écoute et les 
commanditaires perdus de-
puis 1976. 

Faisons d 'abord l 'histo-
rique du syndicat de CJRS, 
affilié à la FNC-CSN. En 
1976, quand les employés 
décident de se syndiquer, 
le patron du réseau Radio-
m u t u e l , D o n a t B a z i n e t , 
r é a g i t i m m é d i a t e m e n t . 
Pour tuer cette tentative 
dans l 'oeuf , il congédie les 
trois officiers du syndicat. 
Puis, il prend toutes les 
mesures dilatoires pour re-
tarder l ' accréd i ta t ion . De 
toutes façons, il peut oeu-
vrer en paix pu isque le 
Conseil canadien des rela-
tions de travail prend tout 
son temps avant de se pro-
noncer. 

Les mois passent. Nor-
malement , le syndicat de 
CJRS devrait mourir avant 
m ê m e d 'ê t re né, é touffé 
par R a d i o m u t u e l c o m m e 
l 'ont été, depuis 1960, six 
tentatives précédentes de 
syndicalisation dans les sta-
tions du réseau. 

La grève de 1977 

En janvier 1977, un évé-
n e m e n t imprévu se pro-
d u i t . D ' a u t r e s s y n d i c a t s 
sont f o n d é s à C J M S , à 
M o n t r é a l , et à C J T R , à 
T r o i s - R i v i è r e s . Baz ine t 
emploie ses méthodes ha-
b i t u e l l e s : i n t i m i d a t i o n , 
c o n g é d i e m e n t s , d ivis ion. 
Mais ça ne prend pas et, le 
26 janvier, les trois syndi-
cats déclenchent la grève. 
Paniqué, le Conseil cana-
dien des relations de travail 
accrédi te le syndicat de 
C J R S le l endemain , par 
télégramme. 

La g r è v e d u r é s e a u 
Radiomutuel durera quand 
m ê m e 22 mois. Jusqu 'en 
novembre 1978, Radiorriu-
tuel et son président, Do-
nat Bazinet, refusent non 
s e u l e m e n t d e n é g o c i e r 
mais bien de reconnaître 
l 'existence des syndicats de 
ses employés. C 'es t une ba-
t a i l i e d u r e , a c h a r n é e 
même. Pour qu 'el le se ter-
mine, il faut que le gouver-
nement fédéral adopte la 
loi C-8 et que le Conseil ca-
nadien des relations de tra-
vail impose, pour la pre-
mière fois de son histoire, 
une convention collective. 

Quant à la reprise du tra-
vail, elle consti tue une trê-
v e e n r é a l i t é , p u i s q u e 
Radiomutuel est toujours 
aussi décidé à se débarasser 
de "ces maudits syndicats 
C S N " . B a z i n e t r é u s s i r a 
d'ailleurs à atteindre son 
objectif à CJMS et à CJTR. 
À CJRS, l 'histoire est dif-
férente. 

Après la grève, 
le lock-out 

P r e s q u ' u n a n a p r è s 
l 'expiration de la conven-
tion imp o sée , après plu-
sieurs mois de négociations 
inutiles, le syndicat deman-
de la conciliation. L ' em-
ployeur divulgue ses offres 
salariales, qui sont pour le 
moins originales: pour la 
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premîere annee , une aug-
mentat ion de zéro (0) pour 
cent. Le conciliateur n 'en 
croit pas ses oreilles mais il 
est bien forcé d 'admet t re 
que Radiomutuel est à la 
hauteur de sa réputation. 

Le syndicat rompt la con-
ciliation, demande le droit 
de grève. Le ministre du 
Travail l 'accorde pour le 21 
n o v e m b r e . U n e s e m a i n e 
avant , Bazinet descend à 
S h e r b r o o k e : il r éun i t les 
employés et leur soumet 
ses offres "globales et fina-
les" . Il déclare solennelle-
men t que si les offres sont 
rejetées, CJRS fermera ses 
portes. Le lendemain, la di-
rection fait poser des pan-
neaux de bois sur les fenê-
tres pour montrer que la 
menace est sérieuse. 

Les synd iqués r e f u s e n t 
de se laisser intimider et ils 
r e j e t t e n t l e s o f f r e s d e 
CJRS: le 21 n o v e m b r e , 
c 'es t le lock-out. 

Bien sûr, il n 'y a pas de 
fe rmeture . Bazinet préfère 
recourir à ses vieilles tac-
tiques, scabs et scabbisme 
é l ec t ron ique . Ins ta l lés à 

Montréal , une demi-dou-
zaine de scabs assurent la 
"programmat ion régiona-
le" . En février, on les amè-
ne à Sherbrooke où, de-
puis, ils produisent leurs 
émissions dans deux rou-
lo t tes ins ta l lées en plein 
champ, juste à côté des an-
tennes émettrices de CJRS, 
dans la munic ipa l i t é de 
Rock Forest. Et pour rem-
plir le reste de la grille-ho-
raire, c 'est simple, on bran-
che l ' émet teur de CJRS sur 
les émissions de Montréal, 
douze heures par jour , via 
le réseau Radiomutuel , un 
réseau qui, depuis 1977, a 
sur tout servi à scabber des 
employés en grève. 

Heureusemen t , les lock-
o u t é s son t aguer r i s eux-
aussi. Les leçons de la grè-
v e s e r v e n t . C o m m e 
l 'explique Onil Proulx, le 
p r é s i d e n t d u s y n d i c a t : 
" T o u t de suite, on a décidé 
d ' impliquer la population 
dans notre conflit. On a 
c o m m e n c é par nos pre-
miers alliés, les syndicats, 
et par nos premières cibles, 
les commanditaires. On a 

é t é c h e r c h e r l ' appui des 
syndicats de la CEQ et de 
ceux de la F T Q , aussi . 
Avec le résultat que si un 
n o u v e a u c o m m a n d i t a i r e 
commence à annoncer , il 
reçoit tout de suite la pre-
mière semaine, entre 50 et 
cent lettres de syndicats qui 
l ' av i sen t du boycot tage . 
Les syndicats participants 
r e p r é s e n t e n t à peu près 
2 0 , 0 0 0 p e r s o n n e s , c ' e s t 
beaucoup pour la région et 
les commerçants compren-
n e n t . " 

Résultat: avant le lock-
out , CJRS comptait envi-
ron 125 commanditaires. Il 
lui en reste aujourd 'hui en-
tre 25 et 30. 

La population 
en a assez 

En plus de ça, les m e m -
bres ont distribué des pam-
phlets sur le conflit dans 
plus de 40,000 foyers et le 
syndicat a m ê m e loué des 
panneaux publicitaires. La 
population de la région a 
b ien fini par se r e n d r e 
compte que CJRS est un 

employeur indigne et elle 
appuie les lock-ou tés . Il 
f au t bien di re aussi que 
CJRS a tout fait pour se 
m e t t r e à dos le public . 
C 'es t méprisant pour une 
p o p u l a t i o n i m p o r t a n t e 
c o m m e celle de l 'Estrie de 
se faire offrir une program-
mation qui ne tient aucu-
nement compte de la ré-
gion et qui est composée à 
50 pour cent d 'émiss ions 
faites à Montréal , pour des 
Montréalais. En un mot , le 
gros Giguère , "y ' es t ben 
bon, mais y passe pas à 
Sherbrooke" . 

L e s a u d i t e u r s v o n t 
s 'expr imer à Québec, le 5 
mai prochain, lors de la de-
mande de renouvel lement 
du pe rmis de CJRS. Ils 
vont demander au Conseil 
de la radiodiffusion et des 
té lécommunicat ions cana-
diennes de prendre enfin 
les m e s u r e s qui s ' i m p o -
sent. Le conseil de la cultu-
re de l 'Estrie, par exemple, 
a préparé un mémoire sur 
la détérioration de la pro-
grammation de CJRS de-
puis 1975 et sur l 'absence 
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du rôle régional que devait 
pourtant jouer la station. 

Un autre groupe, le con-
seil régional des communi -
cations, où on ret rouve des 
représentants de divers or-
ganismes c o m m e la ville de 
Sherbrooke, l 'Archevêché, 
la Chambre de Commerce , 
etc, va reprocher au CRTC 
d'avoir manqué à ses obli-
gations à l 'endroit de CJRS 
en fermant les yeux sur ses 
entorses multiples, et de 
toutes sortes, à la loi et aux 
promesses de réalisation. 

Le syndicat aura son mot 
à dire lui-aussi. Il a porté 
p l a i n t e r e l a t i v e m e n t au 
nombre exagéré d 'heures 
d 'émiss ions musicales qui 
proviennent du réseau (50 
pour cent du temps d 'an-
tenne) . Radiomutuel s 'est 
déjà fait sévèrement répri-
mander pour le m ê m e mo-
tif lors de la grève de 77-78, 
mais il récidive une fois de 
plus, sans doute convaincu 
de son impunité. 

Quant au CRTC, il affir-
me qu'il ne veut jamais in-
tervenir dans les situations 
de conf l i t s de travail et 
qu ' i l observe une att i tude 
d e neu t ra l i t é . R ien n ' e s t 
plus faux. 

Sa s u p p o s é e neu t ra l i t é 
consiste en fait à tolérer 
que la population soit pri-
vée de services auxquels 
elle a droit. Elle consiste 
aussi à excuser, de la part 
d e s d i f f u s e u r s - p a t r o n s , 
tout abandon partiel ou to-
tal de leurs obligations. Et 
cela, m ê m e si c 'est l 'em-
ployeur qui refuse de négo-
cier pour des périodes al-
lant jusqu 'à 22 mois, com-
me ce fu t déjà le cas avec 
Radiomutuel . 

Mais la "neu t r a l i t é " va 
encore plus loin. Le CRTC 
autorise Radiomutuel à se 
servir de son réseau pour 
remplacer les lock-outés de 
C J R S . E n e n c o u r a g e a n t 
cette fo rme de scabbisme 
électronique, le conseil va 
lui -même à l 'encontre de 
ses règlements, de ses exi-
gences et m ê m e de sa phi-
losophie re la t ive aux ré-

seaux radiophoniques. 
Lorsque les abus devien-

nent intolérables, pour cal-
mer l 'opinion publique, le 
C R T C é m e t parfois des 
avertissements. Des aver-
t issements que les patrons 
rejettent du revers de la 
ma in , de t ou t e s façons , 
puisqu'ils savent fort bien 
qu ' en aucun cas les com-
missaires n 'oseront s 'atta-
quer à leurs privilèges de 
posséder et d 'exploiter les 
ondes publiques. 

Pourquoi un autre 
conflit? 

Pourquo i les employés 
de CJRS sont-ils en lock-
out depuis cinq mois? Tout 
s implement parce qu'i ls re-
fusent que leur employeur 
abolisse les échelles de sa-
laire (hé oui! vous avez 
bien lu), parce qu'i ls veu-

lent des augmentat ions rai-
sonnables (12-13¥o), parce 
qu' i ls refusent au patron 
d 'exclure de l 'uni té de né-
g o c i a t i o n les e m p l o y é s 
temporaires et à temps par-
tiel , parce qu ' i l s veu len t 
u n e c l a u s e de s é c u r i t é 
d 'emploi et parce qu' i ls re-
fusent , c o m m e le voudrait 
le patron, de limiter le pou-
voir des arbitres. 

Les lock-outés ont eu au 
moins droit à une bonne 
nouvelle. Bazinet, qui refu-
sait de négocier depuis le 
début du conflit, a quitté 
Radiomutuel au mois de 
février. On l 'a remplacé par 
Alain Gourd , un petit boss 
assez bien connu dans le 
monde de la radio. Avec 
lui, s 'est aussi amené un 
v i c e - p r é s i d e n t a u x r e l a -
tions de travail, un certain 
Jacques Veillette. Celui-ci 

n ' a guère fait preuve de di-
ligence mais, au momen t 
d'aller sous presse, on par-
le de plus en plus d ' une re-
prise des négociations. 

Onil Proulx ne s ' illusion-
ne pas: " O n ne sait pas ce 
que la nouvelle administra-
tion a à nous dire. Nous , on 
est prêt à négocier depuis 
cinq ans. On va voir de 
nouvelles têtes à la table de 
négocia t ion . On va leur 
dire la m ê m e chose qu 'à 
leurs p rédécesseu r s . Les 
employés de CJRS veulent 
faire de la radio et si Radio-
mutue l veut encore en fai-
re à Sherbrooke, il va fal-
loir qu'el le la fasse avec 
n o u s , pas c o n t r e n o u s . 
Mais avec les années , la si-
tuation empire, empire , et 
m a i n t e n a n t on peu t dire 
qu ' à Sherbrooke, CJRS a 
toute une côte à remon-
t e r . " 
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FORESTIERS 
LA LONGUE 
BATAILLE 
POUR LA 
DIGNITÉ 

Malgré Pacceptation du 
rapport de médiation dans 
le dossier des travailleurs 
f o r e s t i e r s de la Q u e b e c 
North Shore, à Baie-Co-
meau, à la fois par les tra-
vailleurs forestiers et par la 
compagnie, la bataille que 
mènent l 'ensemble des tra-
vailleurs forestiers du Qué-
bec pour l 'amélioration de 
leurs conditions de travail 
est loin d 'ê t re terminée. 

En effet, les travailleurs 
forestiers de la Canadian 
International Paper de La 
Tuque et de la Donohue de 
Giradville, au Lac Saint-
Jean, continuent de se bat-
tre pour une bonne con-
ven t i on de travail , et la 
conciliation dans ces deux 
cas n 'a pas été concluante. 

Pour ce qui est des tra-
v a i l l e u r s de la Q u e b e c 
North Shore, la négocia-
tion sur le protocole de re-
tour au travail commence 
aujourd 'hui , et elle pour-
rait être difficile, car les tra-
vailleurs font face à neuf 
c o n g é d i e m e n t s e f f ec tué s 
par la QNS durant la grève. 
À ce sujet, les travailleurs 
ont décidé unanimement , 
en assemblée générale, de 
régler ce t t e ques t ion du 
protocole de retour au tra-
vail avant de signer la con-
vention collective. 

Par ailleurs, la compa-
gnie aurait décidé de ne pas 
rappeler au travail un cer-
tain nombre de travailleurs 
parce qu'el le devrait, dit-
elle, respecter des contrats 
d ' a p p r o v i s i o n n e m e n t à 
l ' e x t é r i e u r , négociés du-
rant la grève, et risquant 
ainsi de pr iver p lus ieurs 
travailleurs de leur emploi 
pour un temps indétermi-
né. 

Travail à forfait: 
une première 
percée 

Le rapport du médiateur 
Bernard Crevier, du minis-
tère du Travail, qui a été 
accepté à 87% par les tra-
vai l leurs fo res t ie r s de la 

Quebec North Shore, crée 
un véritable précédent en 
forêt, en incluant une pre-
mière véritable ouverture 
pour une éventuelle dispa-
rition du travail à forfait. 

En effet, par le rapport 
de médiation, les travail-
leurs forestiers de la Que-
bec North Shore ont obte-
nu une alternative au tra-
vail à forfait par un revenu 
hebdomadaire garanti qui 
aura pour effet de diminuer 
les trop gros écarts de salai-
res créés par le forfait, en 
plus d ' u n e formule mixte 
de rémunérat ion à forfait 
qui garantit que tous les fo-
restiers toucheront réelle-
ment les augmentat ions de 
salaires prévus à la conven-
tion. 

Ce m ê m e rapport de mé-
diation a également donné 
aux travailleurs de nettes 
améliorations sur un nom-
bre important de leurs re-
v e n d i c a t i o n s : t e m p s de 
transport, assurances, libé-
rations pour activités syn-
dicales, vacances, avis de 
mise-à-pied, etc. 

Donohue etClP 
Les t ravai l leurs fo res -

tiers de la Donohue de Gi-
rardville ont, de leur côté, 
fait une demande de mé-
diation, suite à la position 
intransigeante de la compa-
gnie qui continue à vouloir 
d o n n e r à ses t ravai l leurs 
des conditions inférieures à 
ce qui existe ailleurs. Le 
syndicat a également con-
voqué l 'ensemble des dé-
putés de la région à une 
r e n c o n t r e c o m m u n e afin 
de discuter du conflit qui 
perdure. La FTPF a égale-
m e n t d e m a n d é u n e ren-
c o n t r e a v e c le m i n i s t r e 
Pierre Marois. 

Dans le dossier CIP, il 
n 'y a pas de rencontre de 
prévue avant le 5 mai. Le 
syndicat a en t r ep r i s une 
tournée auprès des travail-
leurs en grève d'ici cette 
prochaine rencontre. 
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QNS ne 
respecte 
même pas 
sa parole 

Après avoir accepté le 
r a p p o r t du m é d i a t e u r 
Bernard Crevier, du mi-
n i s t è re du Travai l du 
Q u é b e c , la compagn ie 
Quebec North Shore re-
fuse maintenant d ' inclu-
re à r i n t é d e u r de la con-
v e n t i o n c o l l e c t i v e la 
principale recommanda-
tion du rapport, soit cel-
le touchant l 'élimination 
progressive du travail à 
forfait. 

P o u r t a n t , en accep-
tant le rapport, la com-
p a g n i e a c c e p t a i t e n 
m ê m e t e m p s , tel que 
spécifié dans le rapport, 
l ' ensemble des recom-
mandat ions de ce rap-
port de médiation. 

En refusant d 'accepter 
de façon globale toutes 
les recommandat ions du 
médiateur , la compagnie 
se place dans une posi-
tion de pleine contradic-
tion, et démont re une 
fois de plus sa mauvaise 
foi. En agissant de la sor-
te , la QNS d é m o n t r e , 
une fois de plus, qu'el le 
ne désire pas en arriver à 
court t e rme à un règle-
men t juste de ce conflit. 

R a p p e l o n s q u e la 
question du travail à for-
fa i t c o n s t i t u e l ' e n j e u 
majeur dans ce présent 
conflit, et qu 'après tant 
de mois de grève, les 
travailleurs n ' en t enden t 
pas lâcher prise sur le 
principe de la disparition 
progressive du travail à 
forfait, telle qu 'accordée 
par la médiation. 

Devant l 'at t i tude de la 
compagnie, le syndicat a 
décidé de demander au 
m é d i a t e u r d ' i n t e r v e n i r 
dans la situation. Suite à 
cette demande , le mé-
diateur a convoqué les 
parties au ministère du 
Travail, à Québec, lundi 
le 27 avril. 

Abolition du travail à forfait 

LA PORTE EST 
MAINTENANT OUVERTE 

" L e rapport de média-
tion dans le conflit de la 
Quebec North Shore, c'est 
un premier pas vers l'aboli-
tion du travail à forfa i t . 
C'est une porte ouverte et 
elle va rester ouve r t e " , a 
déclaré Georges Cantin à 
nouvelles csn. 

Selon le président de la 
Fédération des travailleurs 
du papier et de la forêt , 
l 'ensemble des opérations 
de solidarité qui ont été en-
treprises au cours des der-
niers mois pour aider les 
travailleurs forestiers (col-
lecte de vivres, campagnes 
publicitaires, spectacle de 
la grande corvée, etc.) ont 
permis de revaloriser l 'en-
semble des travailleurs fo-
restiers auprès de la popu-
lation et de faire connaître 
les conditions de travail de 
ces travailleurs. 

" P o u r ces t ravai l leurs , 
c'est prat iquement 20 ans 
de rattrapage qu'ils ont fait 
à l ' i n t é r i eu r du m o u v e -
ment CSN et c'est toute 
une nouvelle philosophie 
qui va s'installer en forêt, 
chez ces travailleurs. C'est 

— Georges Cantin 
un véritable choix de socié-
té qu'ils ont fait valoir à tra-
vers leurs revendicat ions." 

La grève des forestiers se 
continue, et elle aura des 
répercussions importantes 
sur l 'ensemble du mouve-
ment ouvrier. En fait, il 
s'agit du plus gros conflit 
ouvrier depuis la célèbre 
grève de l 'amiante de 1949. 

Le confl i t des travail-
leurs fo res t ie r s a pe rmis 
que s 'expr ime de façon très 
tangible la grande solidarité 
humaine de l 'ensemble des 
travailleurs et travailleuses 
affiliés à la CSN par le biais 
du Fonds de défense pro-
fess ionne l le . L ' e n s e m b l e 
des travailleurs a donc, au 
cours des derniers mois, 
largement contribué à ap-
puyer financièrement — et 
m o r a l e m e n t aussi — les 
travailleurs forestiers. 

C'est donc normal que la 
Fédération des travailleurs 
du papier et de la forêt ait 
décidé de contribuer finan-
cièrement d 'un montant de 
$75,000 à la campagne du 
Fonds de défense. 

SUÈDE 
PAS DE 
FORFAIT; 
MOINS 
D'ACCIDENTS 

En octobre 1975, les tra-
vailleurs forestiers suédois 
abolissaient le travail à for-
fait qui existait dans leur 
pays depuis plus de trente 
ans, et le remplaçaient par 
une rémunérat ion sous for-
me de salaires fixes, soit un 
salaire mensuel uniforme 
ou un salaire de base avec 
b o n u s de p r o d u c t i v i t é 
(15% du salaire pour cette 
dernière partie). 

Après une période d 'ob-
servation intensive de 15 
mois, le principal résultat a 
été de constater une réduc-
tion de 32% des accidents 
par million d 'heures tra-
vaillées. Quant à l ' indice de 
" sévé r i t é " des accidents, il 
a décliné de 35% pour le 
groupe observé. 

A elles seules, ces don-
nées démontren t bien ce 
que la FTPF et les travail-
leurs fo res t i e r s avancen t 
d e p u i s p l u s i e u r s a n n é e s 
quant au travail à forfait, 
soit qu'il est le grand res-
ponsable des accidents en 
forêt. 

Les principaux effets de 
l 'abolition du travail à for-
fait sur les forestiers ont 
été: la réduction du stress, 
les chances accrues de de-
meurer au travail jusqu 'à la 
retraite, un rythme de tra-
vail plus régulier, une bais-
se des accidents et de leur 
gravité, une structure sala-
riale plus équ i tab le , une 
préoccupation moins gran-
de quant à l ' incerti tude des 
gains, une meilleure coo-
pération entre ouvriers. 

L ' e x p é r i e n c e suédo i se 
montre qu'il est possible de 
mettre fin à un système ar-
chaïque qui brise l ' h o m m e 
et de faire bénéficier l 'ou-
vrier de la mécanisation et 
de la productivité qui en 
découle. 
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les compagnies de 
finance 

S'EN TENIR 
LE PLUS LOIN 

POSSIBLE 

En 1977, un travailleur va 
emprunter à une compagnie 
de finance un montant de 
$5060, pour lequel il doit 
rembourser à échéance la 
somme de $9600, intérêts et 
assurances inclus. 

En 1978, notre travailleur 
se rend à l'Associatoon coo-
pérative d'éconoiie familiale 
(ACEF) de sa régoon: il 
n'arrive plus à rembourser 
tous ses créanciers et est en 
difficulté financière. Après 
consultation, il opte pour 
payer sa dette totale par le 
biais du Dépôt volontaire. 

Avec le Dépôt volontaire, 
le travailleur en difficulté 
paiera sa dette en entier sans 
risque de saisie, sur une plus 
longue période et à un seul 
endroit. De plus, l'intérêt sur 
ses dettes ne sera que de 5% 
au lieu du 25% à 32% habi-
tuel pour les compagnies de 
fmance et du 18% à 24% 
pour les banques et les cais-
ses populaires. 

Donc, inscrit au Dépôt de-
puis ce temps, notre travail-
leur fait ses paiements régu-
liers, selon son salaire heb-
domadaire. Au début de 
l'année, il a déjà remboursé 
$7342 à tous ses créanciers. 
Début mars, cependant, la 
compagnie de fmance, où il 
avait emprunté ses $5060, lui 
envoie un avis lui enjoignant 
de rembourser immédiate-
ment $2683, sinon elle récla-
mera le montant entier dît, 
selon elle, soit $6160. 

Or, calcul fait, le travail-
leur visé avait déjà rembour-
sé à cette compagnie de fi-
nance plus de $4 798 et on lui 
réclamait encore plus d'ar-
gent ($6160) que ce qu'il 
avait emprunté ($5060) ini-
tialement. 

Ce cas est véridique et le 
harcèlement dont il a été vic-
time de la part de la compa-
gnie de fmance est complète-
ment illégal: il s'agit d'intimi-
dation pure et simple. De 
plus, selon les calculs de 
l'ACEF, la compagnie de fi-
nance s'est rendue coupable. 

dans ce cas, d'une tentative 
d'extorsion de $4249. 

Le cas de ce travailleur 
n 'est pas unique, pas plus, 
d'ailleurs, que les agisse-
ments de cette compagnie 
de fmance. Ce qui différen-
cie ce travailleur endetté de 
beaucoup d'autres, cepen-
dant , c 'es t qu ' i l n ' a pas 
cédé au chantage et au har-
cèlement de la compagnie 
de finance et qu'il s'est in-
formé de ses droits auprès 
de l 'ACEF de sa région. Il 
s 'est défendu avec tous les 
moyens qu'il avait. 

Les compagnies de 
finance, les pires 
créanciers 

Pourquoi une personne 
ende t t ée va-t-elle à une 
c o m p a g n i e de f i n a n c e ? 
Parce qu'elle a besoin d'ar-
gent et que les banques ou 
les caisses populaires refu-
sent de lui prêter, c'est clair 
et c'est pour ça que les taux 
d' intérêt y sont plus élevés. 

Ainsi se retrouvent " sur 
la finance" les travailleurs 
et les t r a v a i l l e u s e s les 
moins solvables, les plus 
pauvres. À croire que c'est 
normal que le crédit coûte 
plus cher à ceux qui ont 
m o i n s d ' a r g e n t , c o m m e 
dans un cercle vicieux: bas 
salaires, absence de sécuri-
té d 'emploi, besoin de cré-
dit, compagnie de finance... 

L'abolition de la loi 
des petits prêts 

Dans ce combat injuste 
entre la finance et les plus 
démunis de la société, on 
pourrait croire que les gou-
vernements tendent à pro-
téger les plus mal pris. Au-
cunement . 

En ju i l l e t d e r n i e r , le 
G o u v e r n e m e n t fédéral a 
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aboli purement et simple-
ment la loi qui limitait les 
taux d ' intérêts sur les em-
prunts inférieurs à $1500. 

Déjà que les compagnies de 
finance passaient outre à 
cette loi de différentes ma-
nières lorsqu'elle était en 
v i g u e u r : en i n c l u a n t le 
montant de l 'assurance du 
prêt dans l ' emprunt ou en 
f u s i o n n a n t les deux e m -
prunts lors du refinance-
ment , deux choses illéga-
les. 

Être vigilant 

Devant le crédit, quand 
on est endet té , il faut être 
vigilant et ne pas se fier aux 
seuls dires des compagnies 
prêteuses. Il faut avoir en 
main son contrat, prendre 
bien en note tous les verse-
ments et aviser la compa-
g n i e l o r s q u ' e s t v e n u le 
temps du dernier paiement. 

Et surtout se méfier de la 
publicité, plus particulière-
ment de celle des compa-
gnies de finance, des ban-
ques, des caisses qui prô-
nent le crédit et l 'endette-
ment . 

LES DETTES, UN FREIN 
Les dettes, cela sem-

ble évident , consti tuent 
un frein à la combativité 
des travailleurs et des 
travailleuses: avoir des 
dettes enlève souvent le 
goût de se battre, de fai-
re la grève, de revendi-

L'endettement au Canada: 
un fléau 

En 1980, l ' e n d e t t e -
m e n t pe r sonne l s ' é l e -
vait, au Canada, à plus 
de 40 milliards $, sans 
compter les prêts hypo-
thécaires. 

L 'évolut ion de cet en-
de t tement , à travers les 
ans, est phénoménal : de 
8.5 milliards $ en 1967, 
il est passé à 31 milliards 
$ en 1977 et près de 36 
milliards S en 1978. De 
sor te que , e n f a n t s in-
clus, la det te personnelle 
des Canadiens est au-
j o u r d ' h u i de p l u s de 

$1670 par habitant, en 
moyenne. 

Or, les chiffres nous 
disent que 60®/o de la po-
pulation canadienne n 'a 
pas de dettes ou des det-
tes de moins de $250, ce 
qui signifie que les au-
t res , les 40% res t an t , 
son t t rès e n d e t t é s , se 
partagent le 40 milliards 
$. 

En 1978, l 'ACEF cal-
culait qu 'au Québec 75% 
des familles étaient en-
dettées. 

quer de crainte de ne 
plus pouvoi r fa i re ses 
paiements, de se faire 
saisir, voire d 'ê t re obligé 
de réemprunter . Des cas 
comme ceux des travail-
leurs forestiers, qui lut-
tent depuis bientôt un 
an pour l'abolition du 
travail à forfait, qui sont 
aujourd 'hui menacés de 
saisie de leur équ ipe -
ment , sont tragiques. 

La grève des 
dettes 

L ' A C E F de Granby et 
la Fédération nationale 
des associations de con-
sommateurs du Québec 
ont publié une brochure 
in t i tu lée la grève des 
dettes, dans laquelle ils 
d o n n e n t d e s c o n s e i l s 
aux travailleurs et tra-
vailleuses qui prévoient 
entrer en conflit ou le 
sont déjà. 
• avant la grève: faire 

un budget détaillé; 
• si vous êtes locataire: 

tentez de vous enten-

dre avec votre pro-
priétaire; 

• si vous êtes proprié-
taire, entendez-vous 
avec votre créancier; 

• il f a u t a b s o l u m e n t 
continuer à payer les 
comptes des services 
publics (gaz, électri-
cité, té léphone) , si-
non vous risquez des 
coupures; 

• quant à vos emprunts 
d 'argent , ne faites les 
versements que si le 
reste est payé: faites-
les a t t e n d r e , d i tes-
leur que vous êtes en 
grève. 11 ne peut y 
avoir de saisie, dans 
le cas d ' emprun t de 
f i n a n c e m e n t d ' u n 
bien, qu 'avec un pré-
avis écrit de 30 jours. 

Q u a n d la g rève est 
terminée, refinancez le 
moins possible vos con-
trats de dettes. Et si vous 
devez le faire, faites-le 
en autant que c'est pos-
sible auprès d ' u n e cais-
se, pas d ' u n e compagnie 
de finance. 



10 nouvelles csn 

CHOMAGE ET RENOVATION 
Pour faire échec au chômage qui touche près du 

tiers des travailleurs de la construction du Québec, 
la rénovation urbaine peut représenter un atout 
d ' importance. 

Les programmes de restauration de logements né-
cessitent plus de main-d 'oeuvre et moins de machi-
nes que dans ta construction domiciliaire ou indus-
trielle. Selon un rapport provenant de trois paliers 
de gouvernement (SCHL, SMQ, MTL) $1,000,000 
investi dans la construction donne 100 emplois par 
année, alors que $1,000,000 investi dans la rénova-
tion donne , pour sa part, en t re 150 et 170 emplois. 

Certains syndicats régionaux de travailleurs de la 
construction met tent sur pied graduellement des 
coopéra t ives ouv r i è r e s de p roduc t ion capables 
d 'oeuvrer dans la restauration. De telles coopéra-
tives apparaissent c o m m e un débouché essentiel 
aux travailleurs âgés ou plus jeunes , auxquels l 'in-
dustrie est incapable de fournir un emploi stable ou 
un revenu min imum décent. 

Toutefois restauration égale trop souvent pour les 
locataires visés une hausse importante de loyers et, 
parfois même une éviction. 

Dans le domaine du logement, la nouvelle straté-
gie de l 'État, c 'est de couper dans les mesures socia-
les et de remettre à l 'entreprise privée les secteurs 
rentables. Ainsi, en mars dernier, l 'État abandon-
nait son programme de construction de logements 
publics (HLM) parce qu'il coûtait trop cher et préfé-
rait subvent ionner l 'entreprise privée par le biais de 
subvent ions dans le cadre de programmes tels que 
L O G I R E N T E OU LOGINOVE, qui ne règlent ni les 
hausses de loyers ni les départs qu' i ls entraînent. 

Tout en revendiquant la poursuite de program-
mes de rénovation qui pallient au chômage, les tra-
vailleurs de la construction exigent que l 'État défi-
nisse une politique globale de l 'habitation où le lo-
gement ne sera pas considéré comme un objet de 
spéculation, mais un bien essentiel. 

Ils exigent à tout le moins que les locataires rési-
dents qui bénéficient d 'améliorat ions à leur loge-
ment puissent les assumer à un coût raisonnable, à 
la portée de leurs revenus. CSN-Construction 

UNE FORCE 
SYNDICALE 

183,000 
chômeurs 

oubliés 
Jean-Pierre G. a été mis 

à pied de l 'usine de fabrica-
tion d'appareils ménagers 
où il travaillait depuis quel-
ques années. La crise, la 
chute des mises en chantier 
dans la construction domi-
ciliaire, la baisse du pou-
voir d 'achat des consom-
mateurs font que ces appa-
reils qu'il contribuait à fa-
b r i q u e r se v e n d e n t de 
moins en moins, sa compa-
gnie a donc dû réduire la 
production. 

Au cours de ses premiers 
mois de chômage, il a tant 

ploi inexistant. Se sentant 
coupable à tort de sa situa-
tion, il ne sait trop qui ren-
dre responsable de l 'insta-
bilité de sa vie familiale. Sa 
conjointe songe à chercher 
un emploi à temps partiel, 
mais cela suffira-t-il à faire 
vivre une famille de qua-
tre? 

Cec i es t b i en sûr un 
exemple fictif, mais ce qu'il 
vise à soulever c 'est que 
J e a n - P i e r r e , c o m m e 
183,000 au t r e s québéco i s 
en 1980 n 'est plus considé-
ré comme un chômeur aux 

bien que mal cherché du 
travail, chaque matin de-
bout aux petites heures du 
matin pour acheter le jour-
nal, à l 'affût de cet emploi 
plus rare chaque fois. Si 
parfois il y a un travail an-
noncé pour lequel il serait 
qualifié, ils sont toujours 
prés d ' u n e centaine à se 
présenter. 

Bien que ses prestations 
d ' a s s u r a n c e - c h ô m a g e ne 
suffisent pas à les faire vi-
vre convenablement , lui et 
sa famille, après six mois 
de recherche infructueuse, 
en proie à un profond dé-
couragement , il a abandon-
né sa recherche d ' un em-

yeux des statistiques offi-
cielles et ce, bien qu'il ait 
perdu son emploi involon-
taire car à leurs yeux un 
t ravai l leur découragé par 
six mois de recherche in-
f r u c t u e u s e d ' e m p l o i perd 
son statut de chômeur . 

Si bien que dans les faits 
il n ' y avait pas 292 ,000 
chômeurs ou un taux de 
chômage de 9.9% comme 
le prétendent les gouverne-
ments mais bien plutôt un 
taux de 15.2% et 475,000 
chômeurs si on considère 
les t r a v a i l l e u r s ( e u s e s ) 
dans u n e s i tua t ion iden-
tique à celle de Jean-Pierre 
c o m m e de vrais chômeurs . 
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LA GREVE À RADIO-CANADA: 
UN SIGNE DES TEMPS 

À R a d i o - C a n a d a , les 
j o u r n a l i s t e s s y n d i q u é s 
S .G .C .T . -C .S .N . sont en 
grève depuis plus de 175 
jours, leur moral et leur dé-
termination sont excellents 
et d 'aut res syndicats pour-
raient bientôt demander à 
leurs membres de refuser 
de travailler. Le ciel n 'est 
pas t o m b é . C o m m e n t le 
mythe de la grève de 1959 
a-t-il été démoli? 

En 1959, Radio-Canada 
refusait aux réalisateurs le 
droit de s'associer et de 
s'affilier à une centrale syn-
dicale. De là, la grève. En 
1980, Radio-Canada refu-
sait de négocier avec les 
journalistes. De là, la déci-
sion de grève votée à 86% à 
Québec le 18 octobre 1980. 

Pour que les journalistes 
en arrivent à cette décision 
é tonnante , il leur aura fallu 
une lente évolution, il leur 
aura aussi fallu un instru-
ment de revendication bien 
à eux, fiable, compétent , le 
Syndicat général du cinéma 
et de la télévision. Fondé 
en 1966, accrédité en 1968, 
le S.G.C.T.-C.S.N. a connu 
une série de luttes difficiles 
dont le congédiement de 
son président et de son se-
c r é t a i r e en p l e i n e c r i se 
d 'octobre 1970. Il est passé 
au travers de ces épreuves, 
a été rajeuni et transfiguré. 
La franchise de l 'exécutif 
actuel lui a gagné le res-
pect, la fidélité et l 'ardeur 
de la base. 

À l ' e x e m p l e d u 
S.G.C.T., premier syndicat 
à effectifs à majorité fran-
çaise, d ' a u t r e s synd iqués 
ont conqu i s l ' a u t o n o m i e 
syndicale et la reconnais-
sance légale. Indépendants 
les uns des autres, les syn-
dicats ont constaté que Ra-
dio-Canada les jouait l 'un 
contre l 'autre. Afin de cor-
riger cette situation, les di-

r i g e a n t s s y n d i c a u x o n t 
commencé à se parler, à 
fonctionner ensemble: ils 
ont créé le Cartel intersyn-
dical. C'était en 1974. 

A partir du début de la 
grève des journalistes le 30 
octobre 1980, les membres 
du cartel se sont rassem-
blés p lus f r é q u e m m e n t , 
presque toutes les semai-, 
nés. Un soutien financier 
aux grévistes a été mis sur 
pied. Des assemblées ont 
regroupé des membres de 
tous les syndicats et créé 
dans "la maison d e " un 

fort courant de sympathie à 
l'égard des journalistes. 

Le lundi de Pâques 20 
avril 1981, nouvelle réu-
nion: elle fera date. Les di-
rigeants des syndicats ont 
défini des objectifs com-
muns qu'ils entendent at-
teindre par la négociation 
d ' u n e conven t ion collec-
tive et par des actions vi-
sant à s 'épauler les uns les 
autres. 

Ces objectifs communs 
concernent la ronde actuel-
le de renouvellement de 
c o n v e n t i o n s au r é s e a u 

f rançais à Rad io-Canada : 
tous les syndicats sont tou-
chés. Il y a d 'abord le syn-
dicat des journalistes, en 
grève depuis six mois; les 
techniciens qui ont droit de 
grève et ont exercé durant 
la semaine de Pâques de 
puissants moyens de pres-
sion et qui recommence-
ront si ça ne débloque pas 
vite; les employés de bu-
reau, annonceurs et profes-
sionnels qui ont accordé à 
leur exécutif un mandat de 
g r è v e ; les e m p l o y é s de 
l ' en t r e t i en m é c a n i q u e et 
électrique qui ont eux aussi 
voté la grève. Tous ces syn-
diqués rencontrent depuis 
des années de graves diffi-
cultés dans leurs négocia-
tions avec Radio-Canada. 
Jusqu 'à maintenant , c'était 
chacun pour soi. Désor -
mais, ils visent des objec-
tifs communs . 

Il s'agit d ' une politique 
salariale commune: chaque 
syndicat devra effectuer un 
rattrapage des salaires de 
façon à se hisser au niveau 
des emplois similaires chez 
les concurrents de Radio-
Canada au Québec. Ainsi, 
les techniciens veulent re-
joindre le taux de base des 
salaires de leurs collègues 
de Rad io -Québec , soit à 
peu près S5,000 de plus par 
an. En outre, les syndicats 
r éc l ameron t la pro tec t ion 
de leur pouvoi r d ' acha t 
contre l ' infiation; personne 
ne veut d 'augmentat ion de 
salaires inférieure au pour; 
centage d 'augmentat ion de 
l 'indice des prix à la con-
sommation. 

Pour atteindre ces objec-
tifs, des actions communes 
seront entreprises. Elles se-
ront décidées par chacun 
des syndicats. Il est donc 
trop tôt, prématuré, de par-
ler d 'un front commun à 
Radio-Canada. Dans un an, 
c'est une possibilité. 
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petites nouvelles. 
conflits 

de travail 
La compagnie Reynolds 

est-elle en train d 'organiser 
u n e v é r i t a b l e v e n g e a n c e 
enver s les t ravail leurs de 
son u s ine de Cap-de - la -
Madele ine? 

En e f f e t , q u e l q u e s se-
maines à pe ine après avoir 
signé u n e en t en t e qui sti-
pule le re tour au travail de 
tous les salariés sans aucu-
ne m e s u r e disciplinaire, la 
compagnie vient de sus-
p e n d r e 11 t r a v a i l l e u r s 
pour des périodes variant 
de 3 à 12 mois. 

Pour tan t M. Piehé, prési-
den t de la compagnie , lors 
d ' u n e confé rence de presse 
t enue le 12 mars à là suite 
de la s ignature du protocole 
de re tour au travail, pré ten-
dait souhai ter des relat ions 
de travail plus saines. C 'es t 
un bien mauvais exemple 
qu ' i l d o n n e par ces suspen-
s ions non just if iées. 

• • • 

Dans la nuit du 22 avril, 
les s a l a r i é s de Provigo 
( d i s t r i b u t i o n ) , d i v i s i o n 
Q u é b e c , l es s a l a r i é s de 
P r e s t o ( L é v i s , V a n i e r , 
Char lesbourg) , faisant par-
tie du Syndicat national des 
employés de l 'a l imentat ion 
en gros de Québec ( C S N ) , 
ont déclenché une grève il-
l imitée sui te à des négocia-
t ions qui t raînaient e n lon-
gueur . 

Les principaux points en 
litige son t , sur le plan nor -
mat i f , la vo lonté des e m -
p l o y e u r s d ' i m p l a n t e r le 
sys tème des t ravai l leurs et 
t ravail leuses à t e m p s par-
tiel, de prolonger la pér iode 

d ' emplo i des é tudiants , de 
l imiter les l ibérations syn-
d ica les , d ' a u g m e n t e r les 
h e u r e s de travail pour les 
salarié (e) s de soir et de 
nui t , de créer un n o u v e a u 
quar t de travail le soir pour 
les en t repô ts et les camion-
n e u r s s ans a u g m e n t e r le 
n o m b r e d ' employés , d ' en -
l e v e r le d r o i t a u x e m -
ployé(e)s de Pres to de pos-
tu le r c h e z P r o v i g o lors-
qu ' i l s sont mis à pied. 

Quant aux ques t ions sa-
lariales, l ' employeur o f f re 
un peu plus de 10% répart is 
sur une pér iode de deux 
ans. 

o o o ^ 
il OOO 1» 

o o o 

sécurité 
santé 

•y 
f » 

L ' e n q u ê t e du c o r o n e r 
Déry suite à la mort d'un 
ouvrier de Marine Indus-
tries, d ébu t janvier , vient 
de p rendre fin d ' é t r ange fa-
çon lorsque le coroner a re-
f u s é d ' e n t e n d r e l e s t é -
moins du syndicat à mo ins 
qu ' i l s ne passent aupara-
vant aux bureaux de la Sûr-
e té du Québec . 

Ce t t e condi t ion ayant é té 
re fusée par le syndicat , le 
coroner a mis fin à son en -

quê te publ ique et le syndi-
cat l 'a alors avisé qu ' i l lui 
r e m e t t r a i t u n m é m o i r e 
d ' i c i j u i n , m é m o i r e qui 
concernerai t autant les cir-
c o n s t a n c e s d e l ' a c c i d e n t 
q u e le d é r o u l e m e n t de 
l ' enquê t e e l le -même. 

On se .souvient peut -ê t re 
q u e l o r s d e s p r e m i è r e s 
j o u r n é e s de l ' enquê te , les 
25 février et 26 mars , le 
syndica t avai t l a r g e m e n t 
d é m o n t r é que la compa-
gnie n 'avai t pas pris tous 
l e s m o y e n s n é c e s s a i r e s 
pour évi ter la mor t du ma-
c h i n i s t e L é o n T h i b a u l t , 
écrasé par un disque de 
11,000 livres le 5 janvier 
dernier . 

L e s t r a v a i l l e u r s o n t 
m ê m e e n t e n d u , à cet te en-
quê te , deux cadres de la 
compagnie déclarer que se-
lon la compagnie , les tra-
va i l l eurs é t a i en t t o u j o u r s 
les seuls responsables des 
accidents. 

Mi 
instances 

Tournée pré-congrès 
delà F.E.S.P. 

LIEU ET D A T E S 
D E S R É U N I O N S 

4 mai à Sept - î l es , pour les 
synd i ca t s des c o n s e i l s 
cent raux de Sèpt-î les et 
la Côte Nord 

4 mai à Shawinigan , pour 
les syndicats des conseils 
cent raux de Trois-Riviè-
res et Shawinigan 

4 mai à St-Jérôme, pour 
les Syndicats du conseil 
central des Laurentides 

5 mai à Jonquière, pour les 
syndicats du conseil cen-
tral du Saguenay-Lac St-
Jean 

5 mai à. Victoriaville, pour 
les syndicats des conseils 
centraux de Victoriavile, 
T h e t f o r d - M i n e s e t 
D r u m m o n d v i l l e 

5 mai à. Joliette, pour les 
syndicats du conseil cen-
tral de Lanaudicre 

6 mai à Québec, pour les 
syndicats du conseil c e n -
tral de Q u é b e c 

6 mai à S t - H y a c i n t h e , 
pour les syndicats des 
conseils cent raux de St-
Hyacinthe et Sorel 

6 mai à Hul l , pour les .syn-
dicats du conseil central 
de r O u t a o u a i s 

7 mai à Rimouski , pour les 
s y n d i c a t s d e s c o n s e i l s 
centraux de Rimouski et 
Chandle r 

11 mai à Granby, pour les 
synd i ca t s des conse i l s 
c e n t r a u x d e G r a n b y , 
Sherbrooke et St-Jean 

11 mai à Montréal, pour 
les .syndicats du conseil 
central de Montréal et 
du Sud-ouest . 

Du Centre de 
Documentat ion. . . 

Le film " U n e histoire de 
f emmes e.st ma in tenan t à la 
d i s p o s i t i o n d e s s y n -
d i q u é ( e ) s . D e s c i n é a s t e s 
québécoises d o n n e n t la pa-
role aux f e m m e s des mi-
neurs de r iNCO. Pour in-
format ions , contactez Mo-
nique Bélanger à Montréal: 
286-2150. 

Les d o c u m e n t s suivants 
s o n t d i s p o n i b l e s p o u r le 
prêt ou la consul ta t ion sur 
place; 
• L ' é c o n o m i e i t a l i e n n e 
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...petites nouvelles... 
sans miracle: un dos-
sier des journalistes du 
journal Le Monde pour 
mieux connaître les of-
fensives patronales dans 
le cadre de la crise (déve-
loppement des PME, de 
la s o u s - t r a i t a n c e , du 
temps partiel...) 
Mines et syndicats en 
Abit ib i -Témiscamin-
gue 1910-1950: par le 
dépa r t emen t d 'h i s to i re 
et de géographie du cé-
gep de Rouyn 
P r o f i l s d ' e n t r e p r i s e s 
québécoises: un auto-
portrait (?) de 50 gran-
des compagnies instal-
lées chez nous 
Organize. . . or starve: 
the history of the South 
Âfr i can Congres s of 
Traude Unions 
Technical change and 
employment: le compte 
rendu d ' u n sémina i re 
réunissant des représen-
tants de 6 pays et por-

tant sur les conséquen-
ces des progrès techno-
logiques pour l'emploi 

• Unions and the public 
i n t e r e s t : C o l l e c t i v e 
b a r g a i n i n g in t h e 
government sector par 
u n e é c o n o m i s t e d e 
l 'Université Simon-Fra-
ser 

ET... 
• un his tor ique du 1er 

mai au Québec aux Édi-
tions Albert-St-Martin. 

Les dern ières publica-
tions de l'École québécoise 
en mat ière d ' anc i enne t é 
(Université de Montréal) 
sont disponibles: 
La jurisprudence arbitrale 

québécoise en matière 
d'ancienneté 

La négociation collective 
en question. 
Aussi disponible en li-

brairie: 
• le dern ier dossier de 

TIRAT sur les Assu-
rances sociales: pour 

une sécurité du revenu 
des salariés 

et les 3 dossiers sur le loge-
ment produits par le servi-
ce d'Action politique... 

Et bien d 'autres choses 
encore... Venez-y voir! 

la loi 
et nous 

Les travail leurs de la 
scierie du Rapide des Cè-
dres, près de Level-sur-
Q u é v i l l o n , v i e n n e n t 
d'adresser un télégramme 
au ministre du Travail et de 
la Ma in -d 'oeuvre , Pierre 
Marois, afin de protester 
contre des vols de docu-
ments dont ils ont été victi-
mes. Voici une partie de ce 
télégramme: 

"... dans l'organisation 
que nous sommes en train de 
faire au Rapide des Cèdres 
(...) il nous est arrivé une 
chose insensée et vraiment 
immorale. 

Pour être plus clair, les re-
présentants du syndicat se 
sont fait voler dans leurs af-
faires personnelles tout ce qui 
a trait à l'organisation, soit: 
cartes, listes, argent, etc. Et 
nous avons de bonnes rai-
sons de soupçonner l'em-
ployeur, par son représentant 
local, car seul lui avait accès 
aux locaux où se trouvait le 
dossier. 

Bien entendu, nous avons 
déposé une plainte pénale en 
vertu du code criminel, mais 
nous tenons à dénoncer et 
état dé fait et vous aviser que 
nous aimerions savoir de 
vous ce que vous pouvez faire 
pour qu'apparence de Justice 
soit rendue à ces travail-
leurs, " 

À Granby, les travailleurs et travailleuses du garage de deux mois. Ils font du piquetage intensif, et leurs 
d'autobus scolaires Verreault sont en grève depuis près affiches parlent d'elles-mêmes. 
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Près de 300 militants, 
salariés et élus, 
assurent le succès 
de la campagne 

Près de 300 militants de 
la CSN, salar iés et é lus 
dans les fédérations et les 
conse i l s c e n t r a u x , s 'ac t i -
vent actuellement pour as-
surer le succès de la campa-
g n e d e f i n a n c e m e n t d u 
fonds de défense. 

C 'es t le trésorier de la 
CSN, le camarade Léopold 
B e a u l i e u , qui a s s u r e la 
fonction de coordination de 
toute cette campagne. 

En fait, pour être précis, 
on dénombre 293 salariés 
et élus dont la responsabili-
té principale consiste ac-
t u e l l e m e n t à fa i re de la 
campagne de financement 
un succès. 

Le comité élargi se réu-
nira d'ailleurs le 29 avril à 

Mon t r éa l ; ce comi té re-
groupe des représentants, 
élus et salariés, des fédéra-
tions et des conseils cen-
traux. 

Toutes les instances élar-
gies des fédérations se sont 
réunies et elles ont toutes 
adopté la proposition mise 
de l 'avant par le Conseil 
confédéral; déjà, une cen-
taine de syndicats ont tenu 
leurs a s semblées , sur la 
base d ' une campagne tem-
poraire et volontaire. 

À compter de cette se-
maine, les assemblées dans 
les syndicats vont se multi-
plier et le trésorier de la 
CSN croit être en mesure 
de livrer au Conseil confé-

déral, le 13 mai, un pre-
mier rapport d 'étape. 

U n e semblab le opéra-
tion, on le comprendra, ne 
peut rapporter des effets 
positifs que si l 'épine dor-
sale du mouvement réagit 
favorablement, ce qui est le 

cas. C 'est d'ailleurs un trait 
d o m i n a n t de ce m o u v e -
ment de réagir collective-
ment à chaque fois que des 
grands enjeux sont en cau-
se. 

La p e t i t e h i s t o i r e du 
fonds de défense en est un 
exemple concret. 

Qui lit nouvelles c sn? 
V o u s n ' ê t e s p a s 

s e u l ( e ) à lire n o u v e l -
l e s c s n . N o t r e p h o t o -
g r a p h e e n s u r p r e n d 
q u e l q u e s - u n s , t o u s 

les l u n d i s m a t i n . C e -
p e n d a n t , il a o u b l i é d e 
p r e n d r e les n o m s . À 
v o u s d e les t r o u v e r . 
E n v o y e z - n o u s v o s ré-

p o n s e s à " n o u v e l l e s 
c s n " , 1601 D e l o r i -
m i e r , M o n t r é a l . Il y a 
un p r i x - s u r p r i s e ( u n 
r epas b ien spécial) à 

gagner. On attend vos 
réponses jusqu'au 10 
mai. 
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La petite 
histoire 
du fonds 
de défense (5) 

Le mouvement venait 
d e t r a v e r s e r p é n i b l e -
ment le dur conflit de 
l 'Alcan, à Arvida. Au 
congrès qui su iv i t , en 
septembre 57, on adopta 
une échelle de taux va-
r i és de c o n t r i b u t i o n s 
établies selon le salaire 
moyen gagné dans Ten-
treprise. 

L e c o n g r è s f i t u n e 
exception pour tous les 
syndicats qui n 'avaient 
pas droit à la grève. Pour 
ces syndicats, le taux fut 
gelé à 35 cents. Pour les 
autres, le taux variait de 
35 à 85 cents par mem-
bre par mois. 

O n f i t a u s s i u n e 
exception pour les tra-
va i l leurs du b â t i m e n t ; 
cette exception dura jus-
qu 'en 1965, alors que le 
bu reau c o n f é d é r a l é ta-
blit que les raisons justi-
fiant l 'exemption ne te-
naient plus. 

réqiiip^ 
J e a n - N o ë l Bilodeau, 
Jean-Claude Champa-
gne, Guy Ferland, Jac-
ques Gauthier, Pierre 
Gauvin-Evrard , Henri 
Jalbert, Luc Latraverse, 
Jean-Pierre Paré, Mi-
chel Rioux, François Ri-
vard et André Sauvé 
collaboration: 
Marc Gilbert, Célestin 
Hubert, Daniel Simard 
nouvelles csn, organe 
officiel de la CSN, paraît 
tous les lundis à l'inten-
tion des travailleurs et 
des travailleuses. 

Saguenav-Lac St-Jean et Mauricie 

Deux régions où le FDP a 
versé près de $10 millions 
aux membres en 12 mois 

Certaines régions, à dif-
férentes périodes, connais-
sent des luttes syndicales 
plus longues et plus dures. 
Ce fut le cas en 1980 de la 
Mauricie et du Saguenay 
Lac St-Jean. 

C 'es t ainsi que du mois 
de mars 80 à la fin de fé-
vrier 81, soit sur une péri-
ode de douze mois, les tra-
vailleurs et travailleuses de 
ces deux régions ont pu 
compter sur une somme 
d ' a u m o i n s $ 9 , 7 3 7 , 1 8 4 
versée par le fonds de dé-
f e n s e p o u r les s o u t e n i r 
dans leurs conflits. 

Au Saguenay et au Lac 
S t - Jean , les g rèves dans 
quatre usines de papier de 

P o r t - A l f r e d , J o n q u i è r e , 
Aima et Kénogami, ainsi 
que celle des travailleurs 
forestiers à l 'emploi de la 
D o n o h u e , à Gi ra rdv i l l e , 
r e p r é s e n t e n t u n e t r anche 
importante dans la s o m m e 
de $4 ,656 ,112 d é b o u r s é e 
par le m o u v e m e n t pour 
soutenir ces travailleurs et 
travailleuses dans leurs re-
vendications, 

À Trois-Rivières et à La 
Tuque , ce sont les travail-
leurs de la forêt et de Rey-
nolds qui ont pu compter 
sur le soutien collectif du 

m o u v e m e n t ; ce s o u t i e n , 
qui se poursuit dans le cas 
des forestiers, a représenté 
une s o m m e de $5,081,072 
pendant les douze mois en 
question. 

Présent au congrès du 
Conseil central du Sague-
nay-Lac St-Jean, le prési-
dent de la CSN Norber t 
Rodrigue a insisté sur l ' im-
portance du fonds de dé-
fense en tant que lien entre 
les divers secteurs du mou-
vement . 

Cette 
sèi1fiaine,le 
F D P a 
verséla 
somme de 

2 0 9 , 6 6 4 . 

CSN 
soutient 
i 4 8 5 

grévistes. 


